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accepter leur avis et que ceux-ci insistent pour qu'il s'y conforme, il n'a d'autre option 
que de remplacer le gouvernement existant par un nouveau gouvernement. Il ne peut 
agir ainsi que si, en même temps, le principe du gouvernement responsable peut être 
sauvegardé. Le plus souvent, cela signifie que la faculté du gouverneur général de 
choisir un nouveau gouvernement est strictement limitée à une situation où une 
personne autre que le premier ministre du jour pourrait mériter la confiance de la 
Chambre. 

Distinctions et récompenses. Un régime de distinctions et de récompenses propre au 
Canada a été créé en 1967 avec l'institution de l'Ordre du Canada. Ce régime a pris plus 
d'ampleur en 1972 avec l'addition de l'Ordre du Mérite militaire et de trois décorations 
pour actes de bravoure. On en trouvera à l'appendice 4 une description complète et la 
liste des récipiendaires pour 1977. 

Le Conseil privé. L'article 11 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 
prévoit, «... pour aider et aviser, dans l'administration du gouvernement du Canada, 
un conseil dénommé Conseil privé de la reine pour le Canada...». Le Conseil, qui en 
réalité conseille le représentant de la reine, le gouverneur général, est un Comité spécial 
du Conseil privé dont la composition est identique à celle du Cabinet. 

Les membres du Conseil privé sont nommés à vie et comprennent les ministres du 
gouvernement du jour, des ex-ministres, divers membres de la famille royale, d'anciens 
et d'actuels premiers ministres du Commonwealth, des premiers ministres des 
provinces, d'anciens présidents du Sénat et des Communes du Canada et quelques 
autres personnes distinguées. Avant d'entrer en fonction, tous les ministres doivent être 
assermentés comme membres du Conseil privé. Les membres du Conseil privé du 
Canada portent la désignation: «honorable» et peuvent utiliser les lettres «CP.» après 
leur nom. Les membres du Conseil privé de Grande-Bretagne portent la désignation 
«très honorable». Le gouverneur général, le juge en chef du Canada et le premier 
ministre du Canada assument le titre de «très honorable» dès leur entrée en fonction. 

Le Conseil lui-même ne s'est réuni qu'à l'occasion de quelques cérémonies 
officielles; ses responsabilités constitutionnelles de conseiller de la Couronne en ce qui 
concerne le gouvernement sont exercées exclusivement par le Comité du Conseil privé. 
Les documents juridiques par lesquels s'exerce le pouvoir exécutif s'appellent décrets du 
Conseil. Le Comité demande au gouverneur général son approbation, que celui-ci est 
presque toujours obligé de donner. Une fois approuvée, la demande devient un décret 
du Conseil. Les réunions du Comité ou d'un sous-comité de celui-ci se tiennent sans 
formalités. 

Autrefois, le poste de président du Conseil privé était le plus souvent occupé par le 
premier ministre; de temps à autre, surtout ces dernières années, il a été occupé par un 
autre ministre. Le 5 juillet 1968, le premier ministre a expliqué que le titulaire du poste 
de président du Conseil privé serait aussi le leader du gouvernement aux Communes, 
qu'il aurait la responsabilité générale de diriger les travaux de la Chambre, y compris la 
surveillance des réponses du gouvernement aux questions posées en Chambre et des 
documents parlementaires en général, et qu'il serait particulièrement chargé de veiller à 
ce que le Parlement fonctionne et organise ses travaux de manière à jouer efficacement 
le rôle qui lui revient face aux exigences croissantes d'un gouvernement moderne. 

Voici la liste des membres du Conseil privé de la reine pour le Canada, et la date de 
leur assermentation, en novembre 1977: 
L'hon. William Earl Rowe, 30 août 1935 L'hon. George Carlyle Marier, 1er juillet 1954 
L'hon. Joseph Thorarinn Thorson, 11 juin 1941 L'hon. Paul Théodore Hellyer, 26 avril 1957 
L'hon. Lionel Chevrier, 18 avril 1945 Le très hon. John George Diefenbaker, 21 juin 
L'hon. Paul Joseph James Martin, 18 avril 1945 1957 
L'hon. Douglas Charles Abbott, 18 avril 1945 L'hon. Howard Charles Green, 21 juin 1957 
L'hon. Hugues Lapointe, 25 août 1949 L'hon. Donald Methuen Fleming, 21 juin 1957 
L'hon. Gabriel-Edouard Rinfret, 25 août 1949 L'hon. George Hees, 21 juin 1957 
L'hon. Walter Edward Harris, 18 janvier 1950 L'hon. Léon Balcer, 21 juin 1957 
L'hon. James Sinclair, 15 octobre 1952 L'hon. George Randolph Pearkes, 21 juin 1957 
L'hon. John Whitney Pickersgill, 12 juin 1953 L'hon. Gordon Churchill, 21 juin 1957 
L'hon. Jean Lesage, 17 septembre 1953 L'hon. Edmund Davie Fulton, 21 juin 1957 


